
SERVICE
INSTALLATION

FACILITONS LA MOBILITÉ
DES TALENTS !

VOTRE NOUVEAU SALARIÉ DÉMÉNAGE ?
NOUS VOUS ACCOMPAGNONS !  

ADRESSEZ VOTRE DEMANDE À TALENTS@ABSOLUMENT-ANGOULEME.FR



ACCOMPAGNEMENT & PRISE EN CHARGE 
RECHERCHES DE LOGEMENT 
VISITES 
RESERVATION 
SIGNATURE DU BAIL 

SERVICES

ADRESSEZ VOTRE DEMANDE À TALENTS@ABSOLUMENT-ANGOULEME.FR

Prise de contact avec le
collaborateur (cahier des

charges, constitution du dossier) 

Recherche du logement sur tout
le territoire (proposition de

biens et visites) 

Accompagnement à l’état des
lieux et signature du bail 

Un panel de services pour la mobilité 



Plus de 150km entre l’ancien lieu de résidence et le nouveau lieu de
résidence ou 2h de temps de trajet en transport en commun entre
le logement occupé et le lieu de travail.

Embauche, mutation ou détachement dans une société du secteur
privé.

Accompagnement possible 3 mois avant le début du contrat de
travail jusqu’à 6 mois après la fin de la période d’essai ou de la
date effective de la mutation.

Prise en charge de GrandAngoulême à hauteur de : 
   50% du coût de la prestation pour les entreprises de plus de 50        
salariés 
    100% du coût de la prestation pour les entreprises de moins de 50
salariés 

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ

ADRESSEZ VOTRE DEMANDE À TALENTS@ABSOLUMENT-ANGOULEME.FR


